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Titre VII : Le Conseil constitutionnel

- Article 56

(al.1) Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et n'est pas renouvelable. Le
Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. Trois des membres sont nommés par le Président de la
République, trois par le président de l'Assemblée nationale, trois  par le président du Sénat. La procédure prévue au
dernier alinéa de l'article 13 est applicable à ces nominations. Les nominations effectuées par le président de chaque
assemblée sont soumises au seul avis de la commission permanente compétente de l'assemblée concernée.

(al.2)  En sus  des  neuf  membres  prévus  ci-dessus, font de  droit partie  à vie  du Conseil  constitutionnel  les  anciens
Présidents de la République.

(al.3) Le président est nommé par le Président de la République. Il a voix prépondérante en cas de partage.

- Article 57

Les  fonctions  de  membre  du Conseil  constitutionnel sont incompatibles  avec  celles  de  ministre  ou de  membre  du
Parlement. Les autres incompatibilités sont fixées par une loi organique[1].

- Article 63

Une loi organique[2] détermine les règles d'organisation et de fonctionnement du Conseil constitutionnel, la procédure qui
est suivie devant lui et notamment les délais ouverts pour le saisir de contestations.

modifiée par l'ordonnance n° 59-223 du 4 février 1959 [4] et par les lois organiques n° 74-1101 du 26 décembre 1974 [5]
, n° 90-383 du 10 mai 1990 [6] , n° 95-63 du 19 janvier 1995 [7] , n° 2007-223 du 21 février 2007 [8] et n° 2008-695 du
15 juillet 2008 [9] .

Titre I ER : Organisation du Conseil constitutionnel

- Article 1 er

(al.1) Les membres du Conseil constitutionnel, autres que les membres de droit, sont nommés par des décisions du
Président de la République, du président de l'Assemblée nationale et du président du Sénat.

(al.2) Le président du Conseil constitutionnel est nommé par décision du Président de la République. Il est choisi parmi
les membres du Conseil, nommés ou de droit.

(al.3) Les décisions ci-dessus sont publiées au Journal officiel.

- Article 2

Le premier Conseil constitutionnel comprend trois membres désignés pour trois ans, trois membres désignés pour six
ans et trois membres désignés pour neuf ans. Le Président de la République, le président de l'Assemblée nationale et le
président du Sénat désignent chacun un membre de chaque série.

- Article 3

(al.1) Avant d'entrer en fonction, les membres nommés du Conseil constitutionnel prêtent serment devant le Président de
la République.

(al.2) Ils jurent de bien et fidèlement remplir leurs fonctions, de les exercer en toute impartialité dans le respect de la
Constitution, de garder le secret des délibérations et des votes et de ne prendre aucune position publique, de ne donner
aucune consultation sur les questions relevant de la compétence du Conseil. [10]

(al.3) Acte est dressé de la prestation de serment.

- Article 4[11][11b]
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Décret n° 59-1292 du 13 novembre 1959 sur les obligations des
membres du Conseil constitutionnel [15]

(al.1) Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de membre du Gouvernement
ou du Conseil économique, social et environnemental, ainsi qu'avec celles de Défenseur des droits. Elles sont également
incompatibles avec l'exercice de tout mandat électoral.

(al.2) Les membres du Gouvernement ou du Conseil économique, social et environnemental, le Défenseur des droits ou
les  titulaires  d'un mandat  électoral  nommés  au Conseil  constitutionnel  sont  réputés  avoir  opté  pour  ces  dernières
fonctions s'ils n'ont pas exprimé une volonté contraire dans les huit jours suivant la publication de leur nomination.

(al.3)  Les  membres  du  Conseil  constitutionnel  nommés  à  des  fonctions  gouvernementales  ou  aux  fonctions  de
Défenseur des droits, désignés comme membres du Conseil économique, social et environnemental ou qui acquièrent
un mandat électoral sont remplacés dans leurs fonctions.

(al.4)  Les  incompatibilités  professionnelles  applicables  aux membres  du Parlement sont également applicables  aux
membres du Conseil constitutionnel. [12]

- Article 5

Pendant la durée de leurs fonctions, les membres du Conseil constitutionnel ne peuvent être nommés à aucun emploi
public ni, s'ils sont fonctionnaires publics, recevoir une promotion au choix.

- Article 6

(al.1)  Le  président  et  les  membres  du  Conseil  constitutionnel  reçoivent  respectivement  une  indemnité  égale  aux
traitements afférents aux deux catégories supérieures des emplois de l'État classés hors échelle.

(al.2)  Les  indemnités  sont  réduites  de  moitié  pour  les  membres  du Conseil  qui  continuent  d'exercer  une  activité
compatible avec leur fonction.

- Article 7

Un décret[13] pris en conseil des ministres, sur proposition du Conseil constitutionnel, définit les obligations imposées
aux membres  du Conseil,  afin de  garantir  l'indépendance  et  la  dignité  de  leurs  fonctions.  Ces  obligations  doivent
notamment comprendre l'interdiction pour les membres du Conseil constitutionnel, pendant la durée de leurs fonctions,
de prendre aucune position publique sur les questions ayant fait ou susceptibles de faire l'objet de décisions de la part du
Conseil, ou de consulter sur les mêmes questions [14].

- Article 8

Il est pourvu au remplacement des membres du Conseil huit jours au moins avant l'expiration de leurs fonctions.

- Article 9

Un membre  du  Conseil  constitutionnel  peut  démissionner  par  une  lettre  adressée  au  Conseil.  La  nomination  du
remplaçant intervient au plus tard dans le mois de la démission. Celle-ci prend effet de la nomination du remplaçant.

- Article 10

(al.1) Le  Conseil  constitutionnel constate, le  cas  échéant, la démission d'office  de  celui de ses  membres  qui aurait
exercé une activité ou accepté une fonction ou un mandat électif incompatible avec sa qualité de membre du Conseil ou
qui n'aurait pas la jouissance des droits civils et politiques.

(al.2) Il est alors pourvu au remplacement dans la huitaine.

- Article 11

Les règles posées à l'article 10 sont applicables aux membres du Conseil constitutionnel qu'une incapacité physique
permanente empêche définitivement d'exercer leurs fonctions.

- Article 12

Les membres du Conseil constitutionnel désignés en remplacement de ceux dont les fonctions ont pris fin avant leur
terme normal achèvent le  mandant de ceux qu'ils  remplacent. A l'expiration de ce mandat, ils  peuvent être  nommés
comme membres du Conseil constitutionnel s'ils ont occupé ces fonctions de remplacement pendant moins de trois ans.

Le Président de la République,

Sur la proposition du Conseil constitutionnel,

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment son article 7 ;

Le conseil des ministres entendu ;

Décrète :

- Article 1 er

Les membres du Conseil constitutionnel ont pour obligation générale de s'abstenir de tout ce qui pourrait compromettre
l'indépendance et la dignité de leurs fonctions.

- Article 2

(al.1) Les membres du Conseil constitutionnel s'interdisent en particulier pendant la durée de leurs fonctions :

(al.2) De prendre aucune position publique ou de consulter sur des questions ayant fait ou étant susceptibles de faire
l'objet de décisions de la part du Conseil ;

(al.3) D'occuper au sein d'un parti ou groupement politique tout poste de responsabilité ou de direction et, de façon plus
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Code électoral

générale, d'y exercer une activité inconciliable avec les dispositions de l'article premier ci-dessus ;

(al.4) De laisser mentionner leur qualité de membre du Conseil constitutionnel dans tout document susceptible d'être
publié et relatif à toute activité publique ou privée.

- Article 3

Les membres du Conseil constitutionnel tiennent le président informé des changements qui pourraient survenir dans leurs
activités extérieures du Conseil.

- Article 4

Tout membre du Conseil constitutionnel qui entend solliciter un mandat électif doit demander sa mise en congé pour la
durée de la campagne électorale. La mise en congé est de droit.

- Article 5

Le Conseil constitutionnel apprécie, le  cas  échéant, si l'un de ses  membres a manqué aux obligations  générales  et
particulières mentionnées aux articles 1er et 2 du présent décret.

- Article 6

Dans le cas prévu à l'article 5 ci-dessus, le Conseil constitutionnel se prononce au scrutin secret à la majorité simple des
membres le composant, y compris ses membres de droit.

- Article 7

Pour l'application des dispositions du présent décret, le Conseil constitutionnel peut recourir, s'il y a lieu, à la procédure
prévue à l'article 10 de l'ordonnance susvisée du 7 novembre 1958.

- Article 8

Lorsqu'en application des articles 10 et 11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958, le Conseil constitutionnel a constaté la
démission d'office de l'un de ses membres, il notifie immédiatement sa décision au Président de la République ainsi qu'à
l'autorité à qui il appartient de pourvoir au remplacement de l'intéressé.

Livre I : Élection des députés, des conseillers généraux et des conseillers municipaux des départements

Titre II : Dispositions spéciales l'élection des députés

Chapitre IV : Incompatibilités

- Article L.O. 140

Ainsi qu'il est dit à l'article 9 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de
la  magistrature,  l'exercice  des  fonctions  de  magistrat  est  incompatible  avec  l'exercice  d'un mandat  à  l'Assemblée
nationale.

(···)

- Article L.O. 142

L'exercice des fonctions publiques non électives est incompatible avec le mandat de député.

Sont exceptés des dispositions du présent article :

1° les professeurs qui, à la date de leur élection, étaient titulaires de chaires données sur présentation des corps où la
vacance s'est produite ou chargés de directions de recherches;

2° dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle , les ministres  des cultes et les délégués du
gouvernement dans l'administration des cultes.

- Article L.O. 143

L'exercice des fonctions conférées par un État étranger ou une organisation internationale et rémunérées sur leurs fonds
est également incompatible avec le mandat de député.

- Article L.O. 145

(Loi organique n° 88-37 du 13 janvier 1988 Journal Officiel du 15 janvier 1988)

Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président et de membre de conseil d'administration ainsi
que celles de directeur général et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements
publics nationaux; il en est de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces
entreprises ou établissements.

L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas aux députés désignés soit en cette qualité soit du fait d'un
mandat  électoral  local  comme  présidents  ou  membres  de  conseils  d'administration  d'entreprises  nationales  ou
d'établissements publics nationaux en application des textes organisant ces entreprises ou établissements.

- Article L.O. 146

Sont  incompatibles  avec  le  mandat  parlementaire  les  fonctions  de  chef  d'entreprise,  de  président  de  conseil
d'administration, de  président et de  membre  de  directoire,  de  président de  conseil  de surveillance, d'administrateur
délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant exercées dans :

1° les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, sous forme de garanties d'intérêts, de subventions ou, sous
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forme équivalente, d'avantages assurés par l'État ou par une collectivité publique sauf  dans le cas où ces avantages
découlent de l'application automatique d'une législation générale ou d'une réglementation générale;

2° les sociétés ayant exclusivement un objet financier et faisant publiquement appel à l'épargne, ainsi que les sociétés
civiles autorisées à faire publiquement appel à l'épargne et les organes de direction, d'administration ou de gestion de
ces sociétés;

3°  les  sociétés  ou entreprises  dont  l'activité  consiste  principalement  dans  l'exécution de  travaux,  la  prestation de
fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de l'État, d'une collectivité ou d'un établissement public ou
d'une entreprise nationale ou d'un État étranger;

4° les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l'objet est l'achat ou la vente de terrains destinés à des constructions,
quelle que soit leur nature, ou qui exercent une activité de promotion immobilière ou, à titre habituel, de construction
d'immeubles en vue de leur vente;

5°  les  sociétés  dont  plus  de  la moitié  du capital  est  constituée  par des  participations  de  sociétés,  entreprises  ou
établissements visés aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus.

Les  dispositions  du présent article  sont applicables  à toute  personne  qui,  directement ou par personne interposée,
exerce en fait la direction de l'un des établissements, sociétés ou entreprises ci-dessus visés.

- Article L.O. 146-1

(inséré par loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 art. 3 I ,Journal Officiel du 20 janvier 1995)

Il est interdit à tout député de commencer à exercer une fonction de conseil qui n'était pas la sienne avant le début de son
mandat.

«  Cette  interdiction n'est  pas  applicable  aux membres  des  professions  libérales  soumises  à un statut  législatif  ou
réglementaire ou dont le titre est protégé. »

- Article L.O. 147

(Loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 art. 3 II ,Journal Officiel du 20 janvier 1995)

Il est interdit à tout député d'accepter, en cours de mandat, une fonction de membre du conseil d'administration ou de
surveillance dans l'un des établissements, sociétés ou entreprises visés à l'article LO.146.

- Article L.O. 149

(Loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 art. 4, 5 Journal Officiel du 20 janvier 1995)

Il est interdit à tout avocat inscrit à un barreau, lorsqu'il est investi d'un mandat de député, d'accomplir directement ou
indirectement par l'intermédiaire d'un associé, d'un collaborateur ou d'un secrétaire, sauf devant la Haute Cour de justice
et la cour de  justice  de  la République, aucun acte  de  sa profession dans  les  affaires  à l'occasion desquelles  des
poursuites pénales sont engagées devant les juridictions répressives pour crimes ou délits contre la nation, l'État et la
paix publique ou en matière de presse ou d'atteinte au crédit ou à l'épargne; il lui est interdit, dans les mêmes conditions,
de plaider ou de consulter pour le compte de l'une de ces sociétés, entreprises ou établissements visés aux articles L. O.
145 et L. O. 146 dont il n'était pas habituellement le conseil avant son élection, ou contre l'État, les sociétés nationales,
les collectivités ou établissements publics, à l'exception des affaires visées par la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957
attribuant aux tribunaux judiciaires compétence pour statuer sur les actions en responsabilité des dommages causés par
tout véhicule et dirigées contre une personne morale de droit public.

- Article L.O. 152

Ainsi qu'il  est dit à l'article  4  de l'ordonnance n° 58-1067 du 7  novembre 1958, portant loi organique sur le  Conseil
constitutionnel, les fonctions des membres du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de député.

Les députés nommés au Conseil constitutionnel sont réputés avoir opté pour ces dernières fonctions s'ils n'ont exprimé
une volonté contraire dans les huit jours suivant la publication de leur nomination.

[1] LO : Art. 4  et 5  de  l'ordonnance n°  58-1067 du 7  novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le  Conseil
constitutionnel.

[2] LO : Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; art.
104 et 105 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; art. 12 de la loi organique n°
2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ; art. L.O. 6213-5 et L.O. 6313-5 du C.
gén. des coll. terr.

[3] Journal officiel du 9 novembre 1958 p. 10129

[4] Journal officiel du 7 février 1959, p. 1683.

[5] Journal officiel du 27 décembre 1974, p. 13068.

[6] Journal officiel du 11 mai 1990, p. 5615.

[7] Journal officiel du 20 janvier 1995, p. 1041.

[8] Journal officiel du 22 février 2007, p. 3121, @ n° 1

[9] Journal officiel du 16 juillet 2008, p. 11322, @ n° 1

[10] L'interdiction de donner des consultation est introduite par la loi organique n° 59-223 du 4 février 1959.

[11] La rédaction de cet article résulte de l'article 7 de la loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 (incompatibilité avec
tout mandat électoral ainsi que incompatibilités professionnelles).

[11 b] Les références au Défenseur des droits ont été insérées par l'article 40 de la loi organique n° 2011-333 du 29
mars 2011 relative au Défenseur des droits.
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[12] L'article 7 de la loi organique n° 95-63 du 19 janvier 1995 dispose :

II. Les membres du Conseil constitutionnel qui, à la date de publication de la présente loi organique, sont titulaires
d'un ou plusieurs mandats électoraux pourront remplir jusqu'à leur terme les mandats qu'ils détiennent.

III. Les membres du Conseil  constitutionnel  qui, à la date de publication de la présente loi  organique, se trouvent
dans l'un des cas d'incompatibilité professionnelle prévue au dernier alinéa du I du présent article disposent d'un
délai d'un mois pour renoncer aux fonctions incompatibles avec leur qualité de membre du Conseil constitutionnel. A
défaut, ils sont remplacés, à l'issue de ce délai, dans leurs fonctions de membre du Conseil constitutionnel.

[13] Décret n° 59-1292 du 13 novembre 1959 sur les obligations des membres du Conseil constitutionnel

[14] La rédaction de cet article résulte de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-223 du 4 février 1959.

[15] Journal officiel du 15 novembre 1959, p. 10818
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